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A ffaire R ou let e t S ch lesin g er

Interrogatoire des accusés
L’interrogatoire des accusés a confirmé 

tout ce que le monde savait.
Roulet n’avait pas de livre d’établissage, 

pas de iournal. Il prétend avoir eu un 
livre de caisse régulièrement tenu. Des 
témoins et des experts diront que ce livre 
de caisse a été tenu de la même plume 
et de la même encre pour une période de 
trois ans environ. Depuis le 1er septembre 
1896, ce livre de caisse n’existe plus d’ail
leurs. Il est vrai que l’accusé affirme qu’il 
existe, mais quand on lui demande de le 
montrer, il prétend qu’il doit être resté 
au Locle.

Quant au Grand Livre, la première 
date inscrite est du 20 avril 1892. Au se
cond folio, il porte l’année 1894.

L’accusé cherche à faire croire qu’il 
était une victime de la maison Jeannot 
avec laquelle il aurait perdu 250,000 fr. 
I! prétend qu'il avait un carnet servant 
d’échéancier, un petit carnet de poche sur 
lequel il inscrivait ses comptes de frais 
généraux.

Relativement au prix des montres ven
dues à Schlesinger, Roulet déclare qu’il a 
eu une absence de mémoire. Devant le 
juge d’instruction, il a affirmé que le prix 
était de 65 fr. le carton ; à l’audience, il 
dit que ce prix était de 72 fr. E t quand 
on le met en présence de cette contradic
tion, il affirme s’être trompé, parce que, 
dit-il, ses souvenirs n’étaient pas très 
exacts, la vente datant de 1894.

Roulet est du reste dans l’impossibilité 
absolue de prouver que les 80,000 mon
tres annuelles qu’il dit avoir fabriquées 
dans sa maison ont été normalement éta
blies chez lui.

Quant à Schlesinger, il proteste énergi

quement contre le qualificatif d’< écu- 
m eur >. Aucun négociant avec lequel il a 
traité  ne peut prétendre qu’il était un 
< écumeur >, dit-il. E t il faut le recon
naître, il n’en est aucun de ceux qui ont 
été appelés à témoigner qui ne lui donne 
un certificat satisfaisant. Conservons soi
gneusement les noms de ces fabricants, 
chevaliers du malheur, qui restent fidèles 
à leur amitié jusque dans l’infortune.

Schlesinger reconnaît avoir vendu à 
70 fr. le carton des montres payées à 
72 fr. 50. Il explique ce marché en d i
sant qu’il a sans doute gardé les meilleu
res pièces pour lui comme compensation 
et qu’il n’a d’ailleurs rien gagné à ce mar
ché.

Il ne nie pas avoir soumis Roulet à un 
rabais de 662 fr. 30 par mois. Mais il 
l’explique en disant que c’est un escompte 
et pas un rabais.

Quand on lui prouve qu’il a acheté à 
80 fr. le carton, alors que le cours du 
jour était 83 fr. 50, il riposte que les 
montres livrées ne valaient pas davantage. 
Il faut les avoir vues pour pouvoir ap
précier la valeur de la marchandise.

Il ne s’explique pas d’ailleurs que les 
ÏSctures ne correspondent pas aux livres 
de Roulet, mais il n’est pas responsable, 
dit-il, de ce manque de concordance.

Schlesinger avait été condamné à deux 
mois d’emprisonnement à Courtelary, pour 
livres mal tenus. Mais la Cour suprême|de 
Berne l’a libéré dans un arrêt qui dé
montre que Schlesinger a bénéficié du 
principe que le doute doit profiter à l’ac
cusé.

*

* *
Témoins

Le cadre de notre journal ne nous per
met pas de donner in extenso les témoi
gnages des personnes citées tan t à la 
charge qu’à la décharge des accusés.

M. P .-A . Sandoz, employé huit ans 
chez Roulet, dit que tout se passait en 
ordre chez celui-ci, qui était un grand 
travailleur.

M. Taillard , fabricant d’horlogerie, dit 
qu’en 1891 et 1892, les montres type 
Roulet se vendaient de 95 à 108 francs, 
dès lors les prix ont baissé à 84 et 80 fr., 
par suite de la baisse de l’argent et de la 
baisse des ébauches.

M. Samuel Jeanrenaud, fabricant d’hor
logerie, sait que Schlesinger a vendu à 
des prix très bas en 1894 et en 1895. 
C’est l’acheteur étranger qui a provoqué 
la baisse par ses exigences de bon mar
ché.

M. Moïse S iu m  ne sait rien.
M. Ch. Bulché dit que le genre Roulet 

n’est pas le sien. Il a été satisfait de ses 
relations d’affaires avec Schlesinger.

M. Constant Joseph, fabricant d’horlo
gerie, a toujours été très heureux de ses 
relations avec Schlesinger.

M. A li Matthey, horloger au Locle, M. 
A li Gàbus, horloger au Locle, M. Jules 
Duvoisin , horloger au Locle, M. Oscar 
Benoit, horloger à la Chaux-de-Fonds, se 
déclarent très satisfaits de leur ex-patron 
Roulet. M. Louis Ciron, horloger aux 
Pargots, a pleuré en quittant Roulet. Il 
n’a jamais eu de meilleur patron ; le con
damner serait une injustice.

Viennent les fabricants favorables & 
Schlesinger.

M. Isaac W tü l a gagné une masse d’ar

gent avec Schlesinger ; s’il a quelque chose, 
c’eBt grâce à lui. Il est en relations d’af
faires avec Schlesinger depuis dix ans.

M. Edouard Weber traite depuis trois 
ans environ avec Schlesinger. Il avait un 
ouvrier ; s’il en a neuf actuellement il le 
doit à Schlesinger, c’est un de ses clients 
Ies moins" difficiles.

MM. Henri Weiss, Hermann Weber, fa
bricants d’horlogerie, et Henri Jentzer, 
monteur de boîtes, tous à la Chaux-de- 
Fonds, font des dépositions aussi favora
bles.

M. Christ Ruefli- F ltiry, fabricant d’hor
logerie à Bienne, a fait 500,000 fr. d’af
faires avec Schlesinger depuis 15 ans. II 
a toujours été content de lui.

M. Alexandre Engel, fabricant à la 
Chaux-de-Fonds, dit que Schlesinger n’est 
pas un écumeur ; une fois le prix fait, il 
tient parole.

A noter encore la déposition de M. A r
nold Weber, fabricant d’horlogerie à la 
Chaux-de Fonds, qui raconte que Roulet 
lui a déclaré que lui, Weber, avait fait 
un marché de dupe en achetant à Schle
singer pour 70 fr. le carton des montres 
que Roulet vendait 66 fr. à des concur
rents. Le témoin ne souvient plus à quel 
prix il a acheté celles de Roulet, c’était 
probablement 67 fr. 50.

E t ici la partie civile intervient vigou
reusement :

M. Àug. Jeanneret. — Comment se 
fait-il que M. Roulet vous disant < je 
vends à 66 fr. > vous lui payiez 71 fr .?

R . J ’ai été surpris par la question de 
M. le Juge d’instruction; les factures de 
M. Roulet font foi.

M. le Procureur général. Oui, vous avez 
admis 71 fr., mais comment se fait-il 
que vous payez 71 fr. alors que Schle- 
inger les vend 70 fr. ?

R. Mais ces montres valent mieux. —  
Quand je suis allé chez le Juge d’instruc- 
je ne soupçonnais pas qu’on m’interroge
rait sur les affaires d’autrui.

A noter encore une déposition de M. 
Fritz Pilet, commis de banque à la Chaux- 
de-Fonds, qui tenait les écritures de la 
maison Schlesinger depuis cinq ans.

M. le procureur. Y a-t-il un compte 
d’entrée et de sortie des marchandises ?

R. D’entrée, oui.
D. Comment faisiez-vous les comptes ?
R. Sur les indications de M. Schlesin

ger qui avait les pièces comptables en 
mains.

D. Quel était le livre brouillard ?
(Le témoin montre le livre.)
D. Donc, si au lieu de 629, premier 

chiffre porté sur ce brouillard, M. Schle
singer vous dicte 6290, vous mettez 6290 
sans vous apercevoir qu’un zéro est de 
trop ?

R. Sans doute.
D. E t ce brouillard est la base de toute 

la comptabilité?
R. Oui.
Il reste à citer la déposition du témoin 

suivant qui apporte une note un peu 
moins élogieuse dans le débat.

M. James Perrenoud, membre de la 
commission de surveillance de la liquida
tion Fritz Roulet, estime qu’il existait une 
grosse lacune dans la comptabilité de l ’ac
cusé Roulet. Le prix de revient n’était 
pas fait sur des feuilles de fabrication, 
était basé sur la concurrence, et par con-

. Lecteurs, voulez-vous soutenir la SENTINELLE? Donnez-vous à tâche de faire chacun un nouvel abonné.
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séqueut ne pouvait donner des résultats 
exacts. PjCiur la. comptabilité ;de commerce, 
il n’était 'tenu aucun compte des frais de 
change, il n’ÿ  ".«irait pas de compte djsif 
frais généraux, .pas de com.pté de pertes 
et profits,;lé jàü fcnal n’était ,,p^us tenu de
puis 1888, lès in v en ta ire s  ^ j j e n t  irrégu
lièrement établis, et dans c«s conditions; j 
R o u le t te  pouvait abaoluinent pas arriver 
à se rin ^ re  u n ç o in p te e x a c t de la.aitya- 
tion ; il travaillait à l’aveuglette. Roulet 
vendait-il’ à  perte ou avec bénéfice? Cela 
est difficile à savoir attendu que vu l’état 
déplorable -dans lequel se trouve la comp

tab ilité , aucun contrôle n’e t possible. Lej, 
•Jlivre de caisse lui-même paraît avoir été 
''Irrégulièrem ent tenu, si même il n’a pas 

établi pour les besoins de la cause, ce 
..flu’on pèut croire en considérant que les 

écritures passées pour les trois dernières 
années sont d’uue encre uniformément sè- 
chejBt paraissent avoir été couchées d’un 
seul jet. M. Perrenoud a l’impression qu’on 
n’est pas en possession du vrai livre de 
caisse, celui présenté est par trop bien 
tenu.

M. Perrenoud rappelle l’affaire Houriet, 
dans laquelle B. Schlesinger a été impli
qué et qui est la photographie exacte de 
celle-ci, à cette différence que Houriet 
n ’avait aucun compte établi.

D. Roulet pouvait-il s’entendre avec un 
çompère et pourvu que les chiffres totaux 
correspondent, vendre, par exemple, da
vantage à meilleur marché, de façon à a r
river au même résultat qu’en vendant 
moins et plus cher?

R. Oui, certainement.
D. Savez-vous ce qui a été dit de la 

vente de 600 cartons, à peu près, de Rou
let à Schlesinger.

R. Oui, cette vente a provoqué une 
baisse. allant jusqu’à 15 0/0.

D. Schlesinger ne passe-il pas pour un 
. iécumeur ?

R. Il vend hors concurrence et en toute 
sincérité. Il a été un des premiers fac
teurs de la baisse sur notre place.

M. Aug. Jeanneret. Est-ce en février 
1894 que la baisse de l’argent s’est effec
tuée?

R. C’est bien antérieurem ent ; mais cette 
fluctuation n’a jamais pu influer, même de 
moitié, sur la baisse des montres.

D. Quand la chute du syndicat des 
ébauches a-t-elle eu lieu ?

R. C’était en 1891 et 1892 ; celle du 
i Comptoir syndical des ébauches, à fin 1894;
. îles prix se m aintenaient encore assez bien 
• malgré cette crise.

D. A quel prix l’affaire des 277 car
tons s’est-el'e conclue ?

R. A 65 francs — quoique les deux
- intéressés prétendent maintenant que c’é- 
; ta it à 72 fr. 50.

M. le Procureur général. La facture est
- du 12 février et il y  en a une autre du 

14: Il y  a donc eu deux ventes de 300
^cartons environ? La désignation des car

tons vise-t-elle plusieurs genres ?
R. Non, c’est probablement un seul 

genre, d’autant plus que pour les autres 
ventes on détaille. On a employé un terme 
vague, destiné sans doute à induire en 
erreur les tiers.

M. Aug. Jeanneret. Cette facture ne re 
présente pas la réalité des opérations?

R. Non, on a dissimulé une autre vente 
sous cette rubrique ou en tous cas modi
fié les prix

*
*  *

Les experts
Puis viennent les dépositions des ex

perts.
. M. Faivre, fabricant d’horlogerie au 

Lçyjle, déclare que les montres fabriquées 
par Roulet sont excessivement mauvaises, 
c’est de la quincaillerie, un article de ba
zar qui n’a pas de prix. Depuis que Rou
let fabrique, celui-ci a toujours vendu
10 à 15 0/0 meilleur marché que les au
tres gens ; il faut dire, il est vrai, que les 
articles ne souffraient pas la comparaison. 
A son avis, M. Schlesinger est un parfait 
honnête homme. La déclaration du témoin 
ne peut être soupçonnée d’arrière-pensée 
somme celles de la plupart des témoins 
de Schlesinger entendus à la barre dont 
les dépositions sont plus ou moins dictées 
par les circonstances.

M. Ch,-Ad. Tognetti, fabricant d’horlo-
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gerie à La Chaux-de-Fonds, est persuapé 
que uiftlgré la mtwyaisequalité ,$es n ô t r e s  
Roulet, eljes coûtaient autant <Ja fabrication j 
que d’autres et, par conséquent, l’accusé; 
ne devait rien gagner sur ses ventes.

Frite Boulet affirme que ce sont les 
concurrents qui l ’ont conduit à baisser ses 
prix; alors qu’il vendait encore 69 f r . l e  
carton, M. Toguetti livrait à 67 F r. ô’o.;

M. Tognetti proteste contre les allégués1 
de l’accusé; jamais il n’a fait les ventes1 
citées par celui-ci ; il n ’a jamais vendu de 
montres à perte.

M. Faivre, qui a compulsé les livres 
jde M. iTognetti, confirme les dires . de 
celui-ci.

M. Fritz H ugum in  déclare qu’il n’est, 
pas possible .de, se rendra comp.te/de l’exaç-; 
titude des écots présentés par Roulet. Ces 
écots sont étab 'is sur des feuilles non da
tées qui, par conséquent, peuvent avoir 
été faites après coup. M. Huguenin a fait 
une constatation. Le 'prix du jour pour 
les montres genres dont il s’agit, après 
avoir été de 75 fr., puis 73 fr. 50, est 
tombé ensuite de la vente qu’on attribuait 
à Roulet, sans jamais se relever. Il se peut 
que ce ne soit qu’une simple coïncidence 
que les prix soient tombés précisément au 
moment où chacun parlait de la vente 
faite par Roulet à des prix incroyables, 
mais néanmoins c’est un fait à noter. Il 
est de toute évidence que les prix factu
rés, alors que le prix facturés ne corre
spondaient nullement au prix payés, puis- 
qu’a un au de date les mêmes prix étaient 
facturés, alors que le prix du jour avait 
baissé. L’expert a, comme M. James P er
renoud, l’impression que le livre de caisse 
présenté a été écrit d’un seul jet.

Schlesinger vend ses montre très bon 
marché; il lei vend, a dit un de ses core
ligionnaires à l’expert, comme d’autres des 
pommes de terre et des carottes. Il ne 
savait pas, m’a affirmé ce dernier, distin
guer une bonne qualité d’une mauvaiseet, 
pourvu qu’il ait un petit bénéfice, il re
vend n’importe quoi à n’importe quel prix, 
ce qui a causé u t  to rt considérable au 
marché.

,M. Houriet, expert au Locle, déclare 
qu’avec la comptabilité Roulet, ou ne peut 
pas suivre ses opérations.

M. Paul Mentha, négociant à la Chaux- 
de-Fonds, fait l’im portante déposition sui
vante :

M. J .-P . Jeanneret: Vous avez constaté 
que les livres de Schlesinger; étaient bien 
tenus ?

R. Oui, sauf une seule différence de 
164 fr. 50 entre les relevés et les factu
res.

D. Ne faut-il pas faire une différence 
entre rabais et escompte ?

R. On ne peut établir cette distinction.
D. Les livres de Schlesinger sont con

formes ?
R. Oui, au livre brouillard.
M. le procureur : S ’aglssant du compte 

Schlesinger, vous avez constaté le jour
nal de Roulet est arrêté à décembre 
1888 ; donc il eu a tenu un, alors que 
daus sou interrogatoire, il dit le contraire 
parce qu’il tenait sa comptabilité en par
tie simple ?

R. Oui.
D. Le compte ouvert à son Grand li

vre à Schlesinger est très irrégulier, ainsi 
que le Livre de caisse où la plupart des 
paiements ne figurent pas et les relevés 
sont acquittés ?

R. Oui.
D. E t vous donnez une liste détaillée 

et très importantes de toutes les erreurs 
constatées ?

R. Oui.
D. Le livre de caisse a-t-il été fait 

après coup ?
R. Oui, tout l’indique.
D. Dans votre rapport, les escomptes et 

rabais se seraient, pour Schlesinger, éle
vés à fr. 18.545,40 (3,72 0/0), soit la 
moyenne par mois à fr. 562,30 ?

R, Oui.
D. Vous n’avez pu répondre à la 9me 

question, tendante à déterminer à qui les 
marchandises facturées par Roulet à Schle
singer et à Weber ont été revendues et à 
quel prix. Pourquoi ?

R. Parce que ces grands négociants ne 
tennient pas de Livres d'entrée et de sor
tie des marchandises.

N  E  L L  E

• i... ...» \
M. Aug. Jaunnertt : Avez-vous vérifié

les factures avec les .livres Roulet?
R. Oui. •
D. Qu’avez-vous trouvé ?
R. -Quantité d’irrégularités.

Le réquisitoire

M. Leula  insiste sur le fait que Roulet 
n’avait pas même dans sa comptabilité le 
livré fondamental, ie livre d’établissage.

Roulet est coupable de n’avoir pas eu 
une çomptahilité régulièrement teuue. La 

'•loi ne demande pas que les livres soient 
des modèles de calligraphie, mais elle 
éxige qu’ils soient des photographies fidè
les de toutes les opérations commerciales. 
,P a r  suite du manque de livres, il n’est 

pas possible de contrôler à quel prix les 
ventes ont été faites.

Roulet tombe également sous le coup 
de la loi pour avoir donné sa siguature 
pour une valeur bien supérieure à sou
actif.

Roulet peut aussi être accusé avec cer
titude d’avoir dilapidé sa masse. D’après 
les explications fournies, Schlesinger au- 

. ra it acheté à 73 fr. 25 pour revendre à 
70 fr., ce que ce dernier était trop bon 
commerçant pour faire. Du reste, dans la 
déposition spontanée faite devant le juge 
d’instruction, Roulet avait reconnu avoir 
fait des ventes à raison de 65 fr. le Càr- 
ton. Cela est en outre conforme aux dépo
sitions des experts, qui ont déclaré caté
goriquement que l’accusé avait des prix 
toujours, de 1Q à. 15 0/0 inférieurs à ceux 
des autres gens.

M. le procureur réclame, pour Roulet 
un verdie affirmatif sur toutes les ..ques
tions.

Quant à Schlesinger, on ne peut a tta 
cher une grande confiance à ses livres, 
attendu que l’accusé dictait les opérations 
et pouvait ainsi faire inscrire ce qui lui 
plaisait. S. aurait dû m ontrer son brouil
lard à lui et alors il eût été possible de 
constater si les opérations étaient confor
mes à ce qu’il dit. Les livres ne penvent 
être considérés comme concluants attendu 
qu’on avait la faculté de leur faire dire 
ce qu’on voulait.

Schlesinger est un de ces commerçants 
dont les opérations consistent à acheter 
aux plus bas prix possibles et à revendre 
avec bénéfice, saus s’inquiéter de la posi
tion de celui qui vend que pour en pro
fiter.

Schlesiuger ne peut raisonnablement di
re qu’il ne connaissait pas la positiou gê
née de Roulet; l’accusé était au courant 
des prix du jour et par conséquent il se 
rendait parfaitement compte que R. lui 
vendait à des prix 10 à 15 0/0 au dessous 
des cours du jour.

Schlesinger tombe évidemment sous le 
coup de l’art. 404 du Code nénal, concer
nant l’usure. L ’opération qui consiste à 
acheter au-dessous des prix, à réclamer 
en plus un escompte de 3 0/ et à exiger 
en outre, un rabais sous prétexte de mau
vais état des marchandises, est certaine
ment l’opération visée par la loi.

M. le procureur général rappelle la 
crise qui a sévi au moment où se sont 
passés les faits incriminas. Plusieurs mai
sons avaient suspendu leurs payements, 
des concordats étaient sollicités et le pu
blic justement ému se demandait à qui 
incombe les responsabilités et s’en pre
nait à l’autorité, l’accusant de ne pas 
faire sou devoir et de ne pas sévir avec 
les rigueurs nécessaires.

Il est temps de supprimer ces commer
çants qui préparent, en somme, la ruine 
de notre industrie. Les commerçants hon
nêtes sont obligés, pour supporter la con
currence, de pressurer leurs ouvriers, cela 
à contre-cœur.

Il ne faut pas accepter sans réserve les 
dépositions des témoins, qui savent à 
quelles représailles ils pouvaient s’expo
ser en disant la vérité ; c’eût peut-être 
été leur ruine.

M. le procureur estime avoir fait son 
devoir et demande aux jurés de faire le 
leur.

M. Auguste Jeanneret, avocat de la par
tie civile, en quelques phrases aussi brè
ves qu’énergiques flétrit les * gâcheurs », 
les avilisseurs de prix qui sont la plaie 
de notre horlogerie et insiste sur la né-

cessité de maintenir les saines traditions 
dans noire marche horloger.

La louguéurSfe ce compte-rendu ne nous 
permet pas.de mentionner « ^ p la id o irie s  
d'S défenseurs, M. Gustave Rénaud pour 
Roulet, et J.-P Jeanneret pour Schlesin
ger.

Entré eu chambre à 7 heures, le Jury 
rend, à 9 heures 1/4, uu verdict négatif 
sur la question de banqueroute fraudu
leuse nrftis affirmatif sur celle de (banque
route simple, ce qui permet à la Cour de 
condamner Roulet à un au d’émpt^Bn'ne- 
ment. Schlesinger est condamné à vingt 
jours d’emprisounement et à' 1000 fr. 
d’amende.' Le Jury n’a retenu ce dernier 
que pour fait d’usure et l’a libéré'^.'du 
fait de compiicité de banqueroute.

Les deux condamnés sont au bénéfice 
de la déduction de la peine prévaut!ve 
subie, soit 12 jours.

Si bénignes qu’elles puissent paraître, 
ces condamnations n’eu porteront pas 
moins, nous aimons à le croire, des fruits 
salutaires. Il faut savoir gré au Jury de 
sa fermeté. Un exemple était absolument 
nécessaire. Gare maintenant aux gâcheurs, 
aux avilisseurs, à tous ceux qui abusent 
de l*état de détresse, de la légèreté on-de 
^inexpérience d’autru i! La prochaine fois, 
le Tribunal frappera d’une main -plus 
ferme et plus lourde.

E t ce sera justice.

g o m m e n t  
ç s o U s s ’w m l

Fédération suisse des syndicats professionnels
Z u rich . — Les résultats pour la nomi

nation, par votation générale dans la F é
dération suisse des syndicats professionnels 
d’un rédacteur à l’Arbeiterstimme, organe 
de la fédération, sont les suivants :

Ont pris part à la votation 5404 socié
taires.

La majorité absolue, demandée par plu
sieurs sections qui protestent contre une 
nomination au premier tour à la majorité 
relative, est donc de 2703.

Schmidt a obtenu 2486 voix.
Hauth » 1581 s
Bischoff » 714 i
Hoster > 309 >
Thiess D 242 »
Drexler )) 89 )*
Brann » 83 >

Aucun des candidats n’ayant obt
majorité absolue, une seconde votation 
aura lieu pour laquelle le Comité fédéral 
enverra de suite aux sections les bulletins 
de vote, qui devront être retournés, avec 
les résultats, au plus tard pour le 15 
juin. Il sera donc nécessaire que les sec
tions n’ayant pas d'assemblées ordinaires 
jusqu’à ce jour convoquent des assemblées 
extraordinaires.

Pour le Comité fédiral
C a l v m k .

Nos ComsçouMs
Fribourg Grève des menuisiers
Le syudicat des menuisiers de cette ville 

avait envoyé au syndicat patronal, en date 
du 28 avril, une demande de mise en vi
gueur d’une journée normale de travail 
de 10 heures, avec fixation d'un salaire 
minimum pour le travail à l’heure, ainsi 
qu’un tarif pour les prix de façon, et 
demandant une réponse jusqu’au 20 mai.

MM. les patrons u’ayaut donné jusqu’à 
cette date aucune réponse, le syndicat, 
dans son assemblée du 21 mai, décidait 
à l’unanimité, de suspendre le travail de 
suite.

Communication eu fut faite a u x  patrons.
Lundi 23 mai les ateliers étaient vides, 

ci et là un apprenti ou un mauœuvre et 
quelques mauvais ouvriers de Fribourg 
(au dire deB patrons même) avaient ijugéa 
à propos de ne pas suivre le mouvement.

Le Comité de la Fédération suisse des 
syndicats professionnels avait envoyé sur 
place son secrétaire, en vue d’éviter d’a 
bord, si possible, la grève et transiger 
avec les patrons. Celui-ci demanda une 
réunion d’entente aux patrons pour lundi
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matin, mais celle-ci ne put avoir lieu que 
mardi. Après une discussion qui a duré de 
5 à  9 heures, il restait encore 2  points 
en litige, soit le minimum de l’heure pour 
des jeunes ouvriers sortant d’apprentissage 
•et la date d’entrée en vigueur des nou
veaux prix convenus. La1 commission des 
■ ouvriers devait cousulter " ceux ci sur ces 
■deux points, et la réponse en fut donné 
le soir même aux patrons, avec lesquels 
line nouvelle discussion, qui dura jusqu’à 
1 heure après minuit, eut lieu, dans la

quelle la convention suivante fut arrêtée : 
1° La journée normale de travail est 

"fixée à 10 heures. *
Le temps des 10 heures et des 4 heu

res est aboli.
2o Le prix minimum de l’heure de 

travail est fixé à 4’5 centimes. î '
Les 'jeunes ouvriers sortant d’apprentis

sage ne pourront pas être payés moins de 
35 centimes l’heure.

3° Les heures supplémentaires seront 
majorées comme si’it:  la lim e  heure 10% 

.les autres 80 0/0.
Le travail du dimanche est interdit.
4- Si l’ouvrier doit travailler eu dehors 

«du rayon de la ville et qu’il doive pren- 
<dre ses repas et sa couche en dehors, ce
ci sera payé par le patron.

5° La paye aura lieu -régulièrement 
tous les samedis, pendant la dernière heu- 
ire de travail.

6° A moins de fautes graves, le congé

ne pourra avoir lieu qu’après un avertis
sement réciproque de 7 jours. Les congés 
doivent se donner un samedi.

70 Aucun ouvrier ne pourra être congé
dié pour le motif qu’il appartient au syn-i i 
dicat où qu’il a pris part à la grève.

8° Il sera nommé une commission mixte 
de 3 patrons et de 3 ouvriers pour diacii-i ' 
ter le tarif des prix à la pièce. Cette 
commission se réunira au plus vite, et ce 
tarif rentrera en vigueur au I e juillet.

Les nouveaux prix de l’heure entreront 
en vigueur le lundi 13 juin.

Cette convention, a été signée mardi 25 
mai, avant midi, et le travail fut repris 
l’après-midi.

Si toutes les revendications posées n’ont 
p as , pu être obtenues, il nnfèli est pas 
moins vrki que les menuisiers de Fribourg 
peuvent être contents du résultat qui fe
ra disparaître bien -des abus 1. quand 
aux prix dérisoires payés jusqu’à aujour
d’hui par quelques patrons, Quand à 
la régularité de la paye qui se faisait 
jusqu’à aujourd'hui, dans quelques mai
sons. chaque-mois,--et surtout les heures 
supplémentaires.

A l’occasion de cette grève,’ Y Am i du 
peuple écrivait « Cette grève, comme d’ha
bitude, a été soudoyée par des meneurs 
étrangers,-ceux-ci ont été signalés à la 
police centrale.

Pauvre Ami. Ces étrangers se réduisent 
à un neuchâtelois, qui a moins peur que

toi d’être signalé à toutes les polices pos
sibles et imaginables, voire même au pro
cureur Scherb. (/

la m locale
L e S a lon  p a n ô p tiq u e  de  Ju liu s  

E p p m an n , connu du monde entier.
Ce salon panôptique est toujours enva

hi par les amatuurs de beaux spectacles, 
et* cela avec raison, car il offre aux visi
teurs une foule de choses intéressantes. A 
côté des vues de villes et dès diverses 
figures allégoriques, vous trouverez les 
masques d’un nombre de souverains qui, 
en partie sont morts et en partie vivants, 
et énirë cela des brigands qui, bien que 
redoutables, se trouvent un peu effacés 
par les grands massacreurs d’Etat.

Un point capital d’attraction, c’est Mlle 
Irène tatouée sur tout le corps. On peut 
Voir le tatouage aux mains, aux pieds et 
sur la poitriue.
-■ On extrait du journal la Berner Tag- 
wacht les lignes suivantes relatives à cet 
établissement si renommé pendant son sé
jour à la Messe de Berne :

< On voit ensuite le malheureux ex-ca- 
pitaine Dreyfus dont l’image est frappante 
de ressemblance. Puis le noble ^écrivain 
Emile Zola et le pseudo comte Esterhazy, 
démasqué comme un lâche. Tous ces per-
- ^ 1 •  r •

sonnages eu grandeur naturelle. Ce groupe 
mérite particulièrement l'attention des 
spectateurs. Les regards des visiteurs se 
portent en outre sur la galerie des pein-$ 
tures, parmi lesquelles on remarque l’île 
du Diable avec l’ex-capitaine Dreyfus et 
ses gardiens, la bataille de Larissa, l’in- ' 
cendie du Bazar de la Charité à Paris, 
la première ascension du Mont-Blanc, etc.

De plus on observe un grand nombre 
de groupes plastiques et mécaniques d'une 
belle et élégante exécution parmi lesquels^ 
des empereurs et des princes. On voit une! 
galerie des races des peuples de toutes les;- 
contrées du globe, une grande galerie dW 
criminels en" tête de laquelle figure le fa-"' 
rneux Huber en grandeur naturelle.

Après on remarque les masques des 
plus célèbres monarques, des héros, des 
poètes et dos savants; la vie et les souf
frances de Jésua-Christ exposé plastique
ment en 14 stations et une foule d’autres 
choses intéressantes. Personne ne devrait 
négliger de fréqueuter cette exposition qui 
est du plus haut intérêt. (Communiqué.)

U n bon conseil
Si v o u s  ne d igérez  p a s  fac ilem en t 

l’huile de foie de morue; prenez le D ép u ratif  
G olliez  au brou de noix phosphates et fer. 
apprécié depuis 24 ans et recommandé par de 
nombreux médecms. — En flacons de 3 fr. et 
5 fr. 50; ce dernier suffit pour la cure d’un 
mois. — En vente dans les pharmacies.
Dépôt général: Pharmacie GOLLIEZ à Murât.

BOULANGERIE COOPÉRATIVE
U/

PAIN
90, rue de la Serre 90. 

première qualité,
le kilo 36

FA R IN E  E X T R A  em ployée  sa n s  m élange.

DÉPÔTS de PAIN
M. ANTHOINE, épioerie, rue du Nord 157.
M. JACOT, rue du Grenier 39.
M ALPHONSE WICHT, rue F ritz  Courvoisier 5.
Mme. KELLER, Plape d’Armes 4.
Mme. JAM ES DELETRAZ, rue de la Ronde 20.
Mme. veuve STOCKBURGER, rue des F leurs 9. 323
Mme. SCHENKENBUKGER. rue Marie-Alexis Piaget 65. 

DEBIT PRIN CIPA L: B ou lan gerie, rue de la  S erre 9 0 .

O U VERTURE DU

Magasin alimentaire
71, Rue de la Paix, 71

S o u s  - so l

FRUITS ET.LEGUMES
E X C E L L E N T  V IN  r o u g e

de 40 et 5 0  le litre 
•Biea assorti en 298

Liqueurs fines et ordinaires
Se recommande vivem ent à ses 

amis et connaissances et au public 
en général. P . PELL A T O N .

Lait stérilisé naturel
L’Idéal Surogat
pour nourrissons

sans chimie ou au tre mélange, recom
mandé par les autorités médicales. 
On ne sert absolum ent tou te l’année 
que du lait au foin. 322

Stérilisation journellement
à la LA ITERIE D. HIRSIG, rue du 

Versoix 7, e t aux dé < ôts chez 
M.'J.-B. STIERLIN. place du Marché. 
M. A, W INTERFELD. à la Gare.

F o u t e ,  A c l i a t  e t  Ë ^ a i

Matières d’or et d’argent

L
essayeur-juré 

61, Rue de la  Serre, 61
ris à vis du Contrôle et de la Synagogue 

La Cliaux-de-Fouds

A LOUER DE SUITE
un beau magasin

avec 2 chambres, cuisine et dépen
dances. — Prix modérés. 286

S’adresser pour renseignem ents rue 
de la Balance 16. au magasin de ta 
bacs et cigares.

A la même adresse on offre à 
louçr une BELLE CHAMBRE MEU
BLEE.

j ou pour épo
que à con
venir un pe

t it  MAGASIN avec logement situé 
RUE DE LA DEMOISELLE 102
S’adresser rue JeanR iehard 27 au 

1er étage. 239

Imprimerie H. Schneider, Bienne

Beurre 
à fondre

en parfaite qualité, 326-

à 1 fr. 20 la livre
Au Magasin de Comestibles

A .  S T E I G E R
RUE DE LA BALANCE 4.

Les

MALAIlilî
des deux sexes (maladies secrètes) 
leut préservation et leur guérison par 
le système purement naturel, 
par B. W INKXiER, Médecin du sys
tème naturel. P r ix  2  fr. sous enve
loppe fermée 2. ÎO franco.
Librairie Hilfïker Julliard Genève.

Commune de la Chaux-de-Fonds

Police des chiens
La direction de police avise le public qu’ensuite d ’un cas de rage signalé 

du Val de Ruz, le Conseil d’E ta t v ient de prendre l’arrêté su ivan t: •
Article premier. — Tous les chiens des communes des districts du Val 

de Ruz et de la Chaux-de-Fonds sont séquestrés ju squ ’à nouvel ordre. Us né 
peuven t circuler que s’ils sont pourvus d’une muselière fabriquée de telle 
façon qu’elle m ette  l’animal qui la porte dans l’incapacité com plète de mordre; 
(art. 58 du règlem ent fédéral). 292

Art. 2. — Les agents da police, ceux qui sont préposés à  la surveillance 
des routes, ainsi que les agents de police sanitaire doivent s’assurer que les 
chiens porten t en to u t tem ps un collier avec une plaque en m étal indiquant 
1 s m arques distinctes au m oj'en desquelles les propriétaires de ces anim aux 
peuvent être découverts.

Art. 3. — Les chiens errants, ceux qui ne porten t pas de collier ou qu i' 
en porten t un sans désignation de propriétaires, seront 6aisis, mis en four
rière, puis aba ttus d’office s’ils ne sont pas réclamés dans les six jours.

Les agents do police sont autorisés à tuer tous les chiens errants qui 
ne peuvent être capturés (art. 57 du règlem ent fédéral).

Art. 4. — Tous les propriétaires de chiens disparus sont tenus d’en faire 
im m édiatem ent la déclaration à la Préfecture, en indiquant le signalem ent 
de l’animal qui s’est enfui. ' ’i

Les propriétaires de chiens sont invités à se conformer stric tem ent aux 
ordres ci-dessus. D irectio n  d e  P o lice .

D U  C I N Q U A N T E N A I R E . 4
Jùilé ils la B é p a i i l ip  neacliâteletse

Magnif ique Al bum 
du fo r mat  2 4 X 3 2 cm. c o n te n a n t

3 7 8  pUotagraptles a u M q u i  
l e  patriotes de 1848,

l u  photographie! da Cobmü d'Eut 
de 1898 et 

MÛ• da Monument de l i  République
*î disposée# sur 30 planches 

M tirteiüent arrangées, tirées en 
héliogravure.

P r ix  fr. 5 .—
trtaeo  dans toute la Suisse on 

p ris  dans les dépôts.
Le 10 •/.du prix des volumes 
vendus sera versé au .Conseil 
A'Ktat pour œuvre de 
bienfaisance cantonale.

R.HAEFELI&C'E
impr.-édit. 

m U X - D E - F O N D S

LE BON
camarade

D ’a p rè s  
une m élod ie  connue

I

garantis p a n  jus de raisins (rais

d ep u is . 55  cen tim es  le l itre

Vente en gros au comptant ohez

Emile Pfenniger
O E C -ô.-C raC  - 3 D E  - r ’O i m s
r  j  i  ■ : t • * jj_ ' . l'i ' * 1 ■ ■

Rue Léopold Robert 

à côté d t i  Moulin* Boulanger*

TELEPHONE TELEPHONE

Chaux-de-Fonds et au Locle

La circulation sur les trottoirs 
asphalté» de la rue Léopold—Ro. 
bert étant entravée'par les chars 
d’enfants, la Direction de police,! 
appliquant l’art. 36 du règlement' 
général de policé, avise: le public 
que les dits chars (poussettes)' 
devront circuler jusqu’à nouvel 
avis sur le trottoir central de la 
rue en question. Les' contreve
nants seront passibles de l’amende.
303 Direction dft PWice.

J ’avais u d  Camarade,
Le meilleur d’ici-bas,
C’est lui qui me cdnta 
Chez qui il acheta 
Sou habit de parade.

Un drap solide et beau,
Et puis d’uue élégance, 
D’une magnificence,..
J ’obtins ses confidences,
Il me dit le tuyau.

Que cela vous émeuve,
Je suis allé là-bas,
Chez Naphtaly, oui-dà,
Que toujours on loua. 
Numéro, 9, rue Neuve.

Et pour trente-cinq francs, 
C’est là son prix unique, 
J ’ai, en payant comptant,
Un habit magnifique à
Bien digne d’un plus grand.

; «,  ■ >-

a

Oui, l’habit fait le moine, 
Cela est torjours vrai.
Mes amis, même Antoine 
Accourent me chercher, 325 
Eux qui m’avaient laissé.

t.m  ̂ -a gf40Hv,rf'

Demandez partout
>.* 

i i y  »

TÉLÉPHONE

nniTî

à  son domicile, TOUS le s  JO U R S à
2 •heumi»s<-. t o:..j«..nii. 3 2 £

Pour faire instantanément un bon 
potage, demandez les

Potages à la mlnatg. M A G G S I en  rente richement assortis, à 10 c.- la tablette 
ohez : J. TRIBOLET, E N V ER S 16

! 285
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jettingeretCie
ZURICH

envoient franco
pa r  m ètre  ou i—*-

30 mât roc Etoffes ponr vêlemeiltsiI l i l! I l  Cu dernière nouveauté
b o n  t e i n t  S U F F I S A I T

pour 3 vêlements et 3 blouses |

à 11 fr. 9 0
Achats trè s  avantageux pour beaucoup de dames

Echantillons de toutes les nouveautés en ETOFFES franco

Magasins du Peuple Etoffes pour Habillements d’hommes
Zurich. en qualités durables e t en beau choix. — Prix 

B n l e  e t  S t .  G a l l  très  avantageux. Maison recommandable et réelle 
pour la livraison d’E to ffe s  p o u r  D am es, M es- 

Adresse d’expédition s i e u r s  e t  g a rç o n s , to i le r ie s  lin  e t  c o to n ,
Magasins Mai Wirth A rt ic le s  d e  T r* u s s e a u x .  — E to ffe s  im p ri-  

Zurich 89 m é e s , etc., etc. 2
15 U steristrasee 15 E c h a n t i l l o n s  I r a n c o

ie
C H A P E L L E R I E

YERTHIER & C
10 R ue Neuve 10 

SAISON DU PRINTEMPS
*    -

Dès au jou rd ’hui CHOIX CONSIDÉRABLE en CHA
PEA U X  de feu tre  d an s les form es les p lus nouvelles

Choix magnifique de Chapeaux de soie
(Cérémonie) H

D erniers M odèles
«le PA11I8

depuis Fr. 7.50 

Marchandises fraîches et soignées 
Rue Neuve 10 Prix très modérés 10 Rue Neuve

Se recommandent.

F i ¥ T m i S
d’Espagne et Liquenrs 

Neuchâtel rouge et blanc en bout.
P a u l  P e y t r e t i o i n

15, R u e F r itz -C o u r v o is ie r , 15

V Cave, rue Léopold-Robert, 10, maison de la banque R eu tte r e t Oie 
Est), ouverte tous les Samedis soir depuis o heures.

avise sa nom breuse clientèle e t le public en général qu’.il a établi les dépôts 
suivants spécialem ent pour

Malaga vieux doré et noir*—’ ni i
Ire  qualité de 6 ans, recom m andé aux malades, chez : 014

MM. HERTIG NUMA, Rue du P rogrès 101a.
., VOGEL J.. Pâtisserie,. Rue Daniel JeanR ichard  19 

HUGUENIN P H IL IPPE , Boulevard de la Citadelle 2o 
” LANDRY SEILER J., Rue du Manège 14 
„ DUCOMMUN W U ILLEU M IER L. E., Boulevard de la Ca

pitaine le. 
iERGER- D uJLEULE, Rue du P uits 6.

> 'a c ü « i« *  f,jo> d e  V E T K J I E S T »  e o u i e c t io m U n  a a n s  
avoir visité ;es MAGASINS

r  \

Vis-à-vis de l’HoIel de la Fleur de Lys 
“■̂ = ï  f  C h a u x  -  d e  -  F o n d s

Nous|Joffrons cette  saison un choix de

M M  VETEMENTS COMPLETS
à Fr. 3 0 get 3 5

0,1 ^ h e v i o t t e  l>lciiie. n o ire  b ru n e .  f>« «lrc»|> Uu'on
ou croisé**. dnn»> l i t u l o  let* titille*. ju ^ ( |u ‘A 1 «le 

t h o r a x .  A tla in* Ko i -h llpno, en  iY>ai*c*tit«n<!fi«*et* I r a i c h c K  b ien  | 
choihlet», t-oîpuée»» etf«le lionne qu a l i to .

COMPLETS
pour jeunes gens en drap tr. sol. 

I * ,  S O , S K  e t  3 0  f r .

Grand choix en
TS! T A  T ^ O T S T  S

drap foncé et fantaisie 
Î.KO. »,1 0 . ISet lit IV.

^  gPABD E SSlS
i iin^paison._en beau drap . nuance  
j  ioncée e t m ode,|20 , 2 5  et 3 0  fr.

M A N T E A U X
c a o u tc h o u c ,  (issu im perm é
able avec cap. mobile, 3 5  et 4 5  fi-.

Société i. Consommation
Jequet-D roz27 P a r c 64 Industrie l 

lit , Demoiselle, 111
E tna-B ordeaux  

Vin de malade la bout., ver e perdu 
Fr. 1.10

R hum  blanc 
le litre sans verre F r. 2.50 

Eau de Vie aux fines herbes Fr. 1.50

La v éritab le  Chicorée franç. 
le paq. 30 et., en boîtes à Fr. 0.70 et 1.40

. Pas de meilleure
j SOUPE que celle faite avec les . 

Fèves gruées le kg. 0 ,5 0
: | Semoule de maïs extra le kg. 35 et.

Vanille de Bourbon 20 et., 1er choix 50 et.
A llum ettes  d ites suédoises

boîtes de ménage le paq. 10 et.
Toujours 305

le Vin sans alcool blanc et rouge
80 et 85 et. la bout, avec verre

5 5  c e n . t  le mètre
V I C H Y

IOO centim ètres pour Kohe» et T<iI)1Ioi‘k m m

F la n e l le t te  4 0  G ts. le m ètre In d ie n n e  3 0  C ts . le mètre
O x fo rd  4 5  C ts . le m ètre L im o g e  8 8  C ts . le m ètre

  Toilerie, fil e t coton. — Echantillons franco ---------
F \  J e l m o l i ,  S, p. A. Dépôt de fabrique, Zurich

ESCOMPTE 5 ()/o

Mme B 
Se recommande,

P a u l  P e y t r e q u i n .

Avis aux Entrepreneurs
L a Commune de la Chaux-de-Fonds 

ouvre un concours pour les travaux  
de creusage, maçonnerie, pierre de 
taille, charpenterie, couverture, me
nuiserie, gypserie e t pein ture pour 
l'agrandissem ent de l’Usine hydrauli
que du Champ du Moulin. 294

Les plans e t cahiers des charges 
sont déposés à l’Usine à Gaz.

Les soumissions seront adressées 
sous plis cachetés à la Direction des 
Services Industriels ju squ ’au 27 mai 
1898 à midi.

LaJChaux-de-Fonds, le 10 mai 1898.

Conseil communal.

Avis aux Entrepreneurs
L a Commune de la Chaux-de-Fonds 

ouvre un concours pour : 
n )  les travaux  de creusage, maçon

nerie, pierre de taille e t asphaltage 
et la fourniture des fers laminés pour 
la station  d’accum ulateurs, 293

b ) les travaux  de creusage, maçon
nerie, bétonnage et cim entage du bassin 
du nouveau gazomètre.

Les plans e t cahiers des charges 
Bont déposés à. l’Usine à Gaz. 
fc ,L e s ; soumissions seront adressées 
sous plis cachetés à la Direction des 
Services Industriels ju squ ’au 27 mai 
1898 à  m idi. -

La Cbaux-de-Fondt, le 10 mai 1898.

Conseil communal.

CHARCUTERIE
1lue de la Paix 65 et rue du Stand 6

-

frais à 8 0  cent.
Toujours bien assorti en 222

CHARCUTERIE  FINE
Se recommande,

A. HAUSER.

A louer un ATELIER
bien éclairé avec fenêtres jum elles et 
établi posé. 313

A la même adresse, 
à vatiHpa PUPITRE, une belle 
d  YCllUlC LA YETTE bois dur, des 
ROUES et deux ETABLIS neufs, 
bois dur. Le to u t à un prix très 
modéré.

S’adresser au Bureau de la .S e n ti
nelle".

I payable de suite eu JETONS ou par CARNETS d’escompte
r e m b o u r s a b l e s  n u  ç r é  d u  c l i e n t  —

CHARBON pour Repassage
le seul sans odeur, ni fam ée, le p a q u e t de 2 kil. 0 ,45  et. 

Exiger la  m arq u e : Le FE R  à  R EPA SSEE
Se m fier dts contrefaçons

LESSIVE JAUNE ouverte  le kil. 0 ,45 
LESSIVES ©n paquets. Phénix Suisse Parfumée

PAILLE de FER le paquet de 350 gr. 0,25

BISCUITS depuis 0,55 le demi kilo

CAP VERT francs de goûf depuis 0 ,6 5  le demi kilo

G U I N A N D  éf D U P U I S
Place Neuve, 4 CHAUX-DE-FONDS Place IVeuve, 4

ESCOMFTE 50/o

G rand Choix
de

Régulateurs etPendules
Réveils e t Coucous

— P r i x  m o d iq u e o  —
Garantie

Ed. Biedermann,
702 38. Rue Fritz-Courvoisier. 38

i

HORLOGERIE DE CONFIANCE I

L. A . SA G N E-JU ILLA R D
38  R u e  L é o p o l d - R o b e r t  38f

Grand choix de 1 "> (j

Régulateurs, Pendules, F éveils, etc. I
Mnntrpc: o r ,  a r g e n t }
l i U U I i U  C D  v r  e t  - n é i a i  |  

G ran d  a s s o r t im e n t  I
G arantie su r  b u lle tin  3 AKXEES $
BÏJÔÜTERIE fine et fantaisie,ALLIANCES or 18 k |

tics

DARTRES
Je  viens vous rem ercier du traitem ent pa r correspondance que vous m 'avez l'ait 

suivre et grâce auquel je suis guéri au jourd 'hui des dartres sèches qi:i faisaient mon 
désespoir. C reux-de-l'E sp rit s/Colom bier le 9 déc. 180ti. Jean Racine, vigneron. ■ ■  
Vu à Colomoièr, le 9 déc. 18%. Le D irecteur de Police, P ibrh* Clavkok. ■ ■  Adi *«e 
Policlinique privée, K irchstrasse 405. Glaris


